
 Editorial      
 
        

Cher collègue,  
 

         Du 1er  au 8 décembre, tous les fonctionnaires (contractuels 
comme titulaires, professeurs des écoles comme AESH) seront  
appelés à voter pour l’organisation syndicale qu’ils veulent voir peser 
au Ministère, au Rectorat de Bordeaux et à la DSDEN 40.   
Tu comprendras donc l’échéance capitale que ces élections  
professionnelles représentent. 
 

          Au travers de ce bulletin, les militants du SNUDI FO 40, tous des  
femmes et des hommes qui exercent la profession de professeurs 
des écoles ou AESH ont souhaité te relater leurs engagements et les 
revendications défendues depuis les élections de 2018.   
• Quand FO dénonce une contre-réforme, il vote contre dans 

toutes les instances ! 
• Quand FO veut organiser la résistance, il se donne les 

moyens de regrouper les personnels en organisant des  
réunions d’infos syndicales dans les écoles et PIAL du  
département et en rendant visite à près d’une centaine  
d’école chaque année !  

 

Au travers d’une RIS, d’un stage, d’une visite dans ton école et/ou 
dans le cadre du suivi et de la défense d’un dossier (mutation,  
promotion etc..), tu as eu l’occasion de connaître nos militants,  
nos positions libres et indépendantes  (…) 

  L’Ecole Syndicaliste 
Faire circuler dans l’école. Merci 
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Editorial     -suite et fin - 

des partis politiques et des Eglises, notre obstination à  
faire valoir les revendications en toutes circonstances.  
 

       Aujourd’hui le syndicat fait appel à toi pour le  
renforcer en apportant ta voix à FORCE OUVRIERE lors 
des élections professionnelles à venir.  
 

        Il s’agit d’un vote électronique. Si tu n’as pas réussi à 
ouvrir ton espace électeur et/ou si tu n’as pas reçu ta  
notice de vote, un délégué FO peut t‘aider.  
N’hésite pas à le contacter (Cf. ci-dessous).  
 

Le SNUDI FORCE OUVRIERE, avec sa fédération, la  
FNEC FP-FO, a besoin de se développer, s’implanter,  
organiser encore et toujours plus les collègues pour  
résister et faire valoir nos droits, pour occuper une place 
encore plus grande et incontournable dans toutes les   
instances départementales, académiques et ministérielles 

Alors nous comptons sur toi pour voter FO  
et faire voter FO !  

VOTER FO =  3 clics FNEC FP-FO  
 

Amitiés syndicalistes 
              

  Isabelle Benquet,  
secrétaire départementale du SNUDI-FO 40 
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NOTRE FIL A 
PLOMB, 

informer et défendre 
 

    Action sociale, Agressions, 

dénonciations, 

Atteintes à la laïcité, 

Autoritarisme, 

Carte scolaire, 

Congés Formation, 

Erreurs administratives, 

Evaluation PPCR, 

Harcèlement moral, 

Hygiène et Sécurité, 

Inclusion scolaire 

Mutations, Mouvement 

Postes adaptés, 

Promotions, 

RASED, 

Réglementation, 

Salaires, 

Souffrance au travail, 

Temps partiels, Validation des 

 
  

3 votes FO  = 3 clics FNEC FP-FO  
CAPD * CSA (académique) CSA (ministériel) 
 

                  * CCP pour les AESH 
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Les missions de la CAPD des Landes :  
Le mouvement, les promotions, les congés for-

mation, les recours . 
 

Les CSA académique et ministériel sont issus 
de la fusion des CTSD et des CHSCT : carte sco-
laire, conditions de travail, hygiène et sécurité . 

 
Voter FO à ces trois instances, c’est faire de FO 

un syndicat représentatif face au Ministère. 
 

Voter FO à ces trois instances, c’est imposer la 
FOrce de vos revendications !  

Elections professionnelles decembre 2022    

                Les listes FORCE OUVRIERE  
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Extrait Profession de foi CAPD PE 

Commission Administrative 
Paritaire Départementale 
des professeurs des écoles et 
des instituteurs  
des Landes 

Pour la CAPD des Landes 

VOTEZ SNUDI-FO 40 ! 
Cliquez sur FNEC FP-F0 pour la  liste conduite par : 

 

Isabelle BENQUET 
Fabrice DUBOUE 

 



  Profession de foi AESH 
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   Manifestation nationale AESH –  
Paris,  19 Octobre 2021 



Pourquoi voter pour le SNUDI-
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Voter pour le SNUDI-FO 
 en cliquant FNECFP-FO , 

c’est voter :  
Pour le syndicalisme indépendant  ; 

Pour l’augmentation immédiate des salaires, 

sans contrepartie et sous forme indiciaire, a    

minima au niveau de l’inflation et pour l’ouverture 

de négociations pour rattraper le pouvoir d’achat 

perdu depuis plus de 20 ans ; 

Pour le maintien du Code des pensions  

civiles et militaires qui garantit une retraite  

calculée sur la base de 75% du traitement des  

6 derniers mois, et contre tout report de l’âge de  

départ ou toute augmentation de la durée de  

cotisation : pour le retour de l’âge légal de départ à 

la retraite à 60 ans et des 37,5 annuités pour le 

taux plein ;  

Pour l’abandon du PPCR et de l’évaluation 

arbitraire (avancement et promotion au mérite, 

constellations...) ; 

Pour, dans les situations d’inclusion, le respect 

des notifications de la MLPH, le maintien et la  

création de postes, classes et structures  

spécialisées et adaptées à hauteur des besoins ; 

Pour un cadre national de l’organisation de la 

semaine scolaire; 

Pour des postes statutaires (effectifs dans les 

classes, pour des RASED complets et pour que 

toute absence soit remplacée !) . 

Pour le respect des obligations de services.  

Le SNUDI-FO des Landes c’est :  

 Des PE militants FO délégués de secteur  
répartis sur tout le département ;  

 
Un syndicat ni adversaire ni partenaire de   
l’administration, mais indépendant ; 

 
Le syndicat qui négocie avec l’administration sur la 
 base exclusive des intérêts et des revendications des 
collègues ; 
 
Le syndicat qui défend les personnels sur de  
nombreux dossiers : arbitraire PPCR, inclusion, carte 
scolaire, statut, liberté pédagogique... ; 
 
Le syndicat qui accompagne individuellement les  

collègues pour défendre leurs intérêts ; 
 
Le syndicat qui n’a pas signé le PPCR et  
sont évaluation arbitraire dont découle  
l’accompagnement. (constellations, évaluations  
d’école, avancement et promotion au mérite…) ; 
 
Le syndicat qui n’a pas cautionné les  
rythmes scolaires et qui refuse l’ingérence des  
mairies dans le fonctionnement de l’école ; 
 

Le syndicat qui revendique l’ouverture de places à 
hauteur des besoins dans les établissements  
médico-sociaux. 

 

1
ère

 organisation dans la fonction publique de l’Etat  

2
ème

 organisation dans la fonction publique hospitalière  

3
ème

 organisation dans la fonction publique territoriale  
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